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	SOUSCRIPTION A UN SERVICE DE CARTES ACCREDITIVES EN FOURNITURE DE CARBURANTS ET SERVICES CONNEXES 2026/2029
Marché de Fournitures C-2026-05

	Règlement de consultation
Mode de consultation : AOO

	Pli à remettre avant le Lundi 08 Juin 2026 – 11h30


1. Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet la souscription a un service de cartes accréditives en fourniture de carburants et services connexes pour la flotte communautaire pour la période 07/2026 à 12/2029.
2. Caractéristiques du contrat

2.1 Durée du contrat

La date de commencement est fixée au 1erjuillet 2026. Le contrat commencera effectivement à cette date ou à partir de sa notification si elle est postérieure. selon les dates de reconduction suivantes :

· Première période contractuelle : 01/07/26 ou Notification si postérieure jusqu’au 31/12/2026

· Deuxième période contractuelle : du 01/01/2027 au 31/12/2027

· Troisième période contractuelle : du 01/01/2028 au 31/12/2028

· Quatrième période contractuelle : du 01/01/2029 au 31/12/2029

3. Caractéristiques de la consultation
3.1 Procédure

La présente consultation est passée selon l’appel d’offres (procédure ouverte), en application du code de la commande publique.

3.2 Variantes

Les variantes ne sont pas autorisées.
3.3 
Dépôt de questions et modifications de la consultation
Les candidats peuvent poser des questions jusqu’au 01/06/2026 inclus. L’acheteur peut modifier le dossier de consultation jusqu’au 02/06/2026 inclus.
4. Réponse des entreprises

4.1 Dépôt du pli
Le pli doit être déposé avant le 08/06/2026 -11h30 Il est à transmettre obligatoirement par dépôt électronique, via la plate-forme Mégalis Bretagne : www.megalis.bretagne.bzh (aucune signature électronique requise lors du dépôt, réponse limitée à 1 Go). Aucun dépôt papier ne sera accepté. En cas d’indisponibilité de la plateforme le jour de la remise des plis et uniquement dans ce cas-là, le pli peut être envoyé par mail à l’acheteur via une plateforme permettant l'envoi de fichiers volumineux. Il ne sera ouvert qu’après la date et l’heure limite de remise des plis. Si besoin, des tutoriels sont disponibles sur Mégalis pour créer un compte entreprise ou se connecter à la salle des marchés.
4.2 Contenu du pli
Le pli doit contenir les documents suivants :

· Le contrat

· Le formulaire de candidature (ou, à défaut, les DC1 et DC2)
· Le prix fixe par carte accréditive et le % de remise à la pompe (% fixe pour la durée totale du contrat)
· Le mémoire technique reprenant les points suivants :
- Station(s) la plus proche à proximité du siège de la CLCL (12 Blvd des Frères Lumière – 29260 Lesneven) ;

- Nombre de stations du réseau du candidat en Bretagne ;

- Détail des fonctionnalités de la carte (carte proposée dans le contrat ci-présent en fonction des exigences du CCTP) ;

- Eléments relatif au SAV.
Le présent règlement de consultation n’est pas à remettre. Les différentes attestations (fiscale de moins de six mois, vigilance, assurance…) ne sont à fournir que par l’attributaire du contrat.

Si besoin, vous pouvez utiliser le modèle de déclaration de cotraitance présent dans le DCE.
Les éventuels formats de fichier mentionnés sont souhaités mais non obligatoires.

5. Analyse des plis

5.1 Critères de sélection des candidatures
Les candidatures sont sélectionnées au regard du niveau de capacités professionnelles, techniques et financières qui doit être suffisant pour pouvoir répondre à la consultation.

5.2 Critères de choix de l’offre
Les offres conformes au dossier de consultation reçoivent une note pondérée au vu des critères suivants :

· Prix (60 %)

· Valeur technique (30 %)

· Délai d’exécution (10 %)

Les critères sont analysés comme suit :

Le critère Prix correspond à un calcul impliquant le coût (fixe) d’une carte et le % de réduction à la pompe (fixe sur la durée du contrat). Il intégre également le coût pour la CLCL de refaire de nouvelles cartes en cas de changement d’attributaire ou d’offres dans la gamme de l’actuel attributaire. Ce critère est analysé selon la formule suivante :

	Note =
	 Prix le plus bas

	
	Prix du candidat noté


Le prix utilisé est celui hors taxe si toutes les offres sont assujetties au même taux de TVA. Dans le cas contraire, c’est le prix toutes taxes comprises qui est utilisé.
Le critère Valeur technique est apprécié à partir des différents éléments présentés dans le mémoire technique 

Une note intermédiaire est attribuée à chaque offre pour ce critère. Ensuite, un calcul est réalisé pour obtenir la note finale selon la formule suivante :

	Note =
	 Note intermédiaire du candidat noté

	
	Note intermédiaire la plus haute


Le critère Délai d’exécution correspond au délai sur lequel s’engage le candidat au point C du contrat. Ce critère est analysé selon la formule suivante :

	Note =
	Délai le plus bas

	
	Délai du candidat noté


En cas d’égalité entre les offres, la différenciation se fait par rapport à la note obtenue pour le critère dont le rang de pondération est le plus élevé.
5.3 Négociation
L’acheteur attend des candidats leur meilleure proposition dès la remise des offres. Il n’y aura aucune négociation (AOO)
6. Renseignements complémentaires

Toute question, y compris concernant les voies de recours, doit être déposée via la plate-forme Mégalis Bretagne : www.megalis.bretagne.bzh. Si besoin, des tutoriels sont disponibles sur Mégalis pour poser une question.
Pour toute urgence, par exemple le jour de la remise des plis, les candidats peuvent aussi contacter le service commande publique de la CLCL (02.98.21.11.77 SCP@clcl.bzh)
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